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ARTICLE 20

Sommes reçues par des étudiants et stagiaires

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui
est, ou qui était avant de se rendre dans un Etat
contractant, un résident de l'autre Etat contractant et
qui séjourne temporairement dans le premier Etat a seule
fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour
couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu'elles
proviennent de sources situées en dehors de cet Etat.

ARTICLE 21

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un Etat
contractant, d'ou qu'ils proviennent, qui ne sont pas
traités dans les articles précédents du présent Accord ne
sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent
pas aux revenus autres que les revenus provenant de biens
immeubles, tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de
l'article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus,
résident d'un Etat contractant exerce dans l'autre Etat
contractant, soit une activité industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, soit une profession indépendante at moyen d'une
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien
générateur des revenus se rattache effectivement:

a) à cet établissement stable ou à cette base fixe;
ou

b) aux activités industrielles ou commerciales
visées A l'alinéa c) du paragraphe 1 de
l'article 7.

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et
2, les éléments du revenu d'un résident d'un Etat
contractant qui ne sont pas traités dans les articles
précédents du présent Accord et qui proviennent de l'autre
Etat contractant sont aussi imposables dans cet autre Etat.

ARTICLE 22

Source des revenus

1. Les revenus d'un résident d'un Etat contractant
qui, en vertu de l'un ou de plusieurs des articles 6 à 8
et 10 à 18 sont imposables dans l'autre Etat contractant,
sont, aux fins de l'article 23, considérés comme des
revenus provenant de sources situées dans cet autre Etat
contractant.


